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Il faut sauver à tout prix les Fêtes de chant, les girons des 
musiques et les girons de jeunesse dans le canton de 
Fribourg ! 

I. Résumé du mandat 

Par mandat déposé et développé le 18 mai 2021, pour lequel le Grand Conseil a décidé l’urgence 

le 20 mai, les dix députées et députés constatent que la pandémie COVID-19 empêche la jeunesse 

de vivre pleinement cette période de la vie. De manière plus générale, toute la société est privée de 

loisirs, de fêtes, de manifestations ou encore de moments conviviaux à plus grande échelle. La 

situation devient très difficile pour les chœurs, les fanfares ou encore les sociétés de jeunesse, qui 

animent la vie sociale lors des fêtes de chant, des girons des musiques ou des girons de jeunesse. 

Or, du fait de la pandémie, les règles sanitaires sont très contraignantes, le public est absent et 

finalement la faillite est assurée. Les sociétés organisatrices ne peuvent assumer seules le déficit de 

tels événements et se découragent. 

Les sociétés enregistrent de nombreuses défections dues au manque d’activité depuis plus d’un an ; 

certaines pourraient disparaître. Les députées et députés demandent au Conseil d’Etat de réagir en 

venant en aide à ces manifestations, afin qu’elles puissent apporter de la couleur et de la vie à toute 

la population. Le mandat demande de prévoir rapidement un fonds d’aide ainsi que les modalités 

d’octroi. 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat est très conscient des difficultés vécues par la jeunesse du fait de la pandémie. 

C’est ainsi qu’il s’est battu pour que l’enseignement puisse se faire le plus possible en présentiel, 

dans les écoles, car il a considéré que cette modalité d’enseignement était la meilleure non 

seulement pour les apprentissages scolaires, mais aussi parce que l’école est devenue l’un des rares 

lieux de lien social systématique pour les jeunes. Par ailleurs, lors des consultations organisées par 

le Conseil fédéral ou l’Office fédéral de la santé publique, comme dans les ordonnances cantonales 

pour lesquelles il disposait d’une marge de manœuvre, le Conseil d’Etat a sans cesse cherché à 

ouvrir le plus possible les diverses activités sportives, culturelles et sociales pour la jeunesse. Le 

Gouvernement sait aussi que la durée de la pandémie met à mal le moral de toute la population, 

notamment de la jeunesse. Sous l’impulsion de la Cellule de coordination cantonale (CCC) et sur 

proposition de sa délégation Covid-19, le Conseil d’Etat a constitué un comité de pilotage mandaté 

pour élaborer un plan de mesures de soutien spécialement destinées à aider les jeunes à surmonter 

les effets négatifs que la crise sanitaire a particulièrement fait peser sur leurs épaules, notamment 
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dans le domaine de la santé, de l’intégration sociale et de la formation professionnelle. Ce comité de 

pilotage a été réuni une première fois en plénum le 19 mai 2021, sous la présidence du président de 

la Conférence des préfets. Une présentation à la presse a eu lieu le 26 mai. 

A la connaissance du Conseil d’Etat, les fêtes de chant, girons des musiques et girons de jeunesse 

ont tous été reportés ou annulés depuis le printemps 2020. Une reprise de telles manifestations ne 

pourrait éventuellement avoir lieu qu’une fois prises les dispositions pour les grandes 

manifestations. Dès lors, les organisateurs de telles manifestations ont pu éviter de s’exposer à 

d’importantes pertes financières. Cela étant, il est vrai que ces événements génèrent en principe 

d’importants revenus et que, à défaut d’avoir pu en organiser, les sociétés locales manquent de 

ressources, en même temps qu’elles n’ont pas pu se réunir depuis des mois et que, de ce fait, elles 

peuvent légitimement craindre de perdre des vocations et des membres. 

S’agissant des fêtes de chant et des girons des musiques, le Conseil d’Etat est conscient des risques 

budgétaires découlant de l’organisation de grandes manifestations en cette période pleine 

d’incertitudes, ainsi que des coûts supplémentaires et dommages financiers encourus. C’est 

pourquoi il a établi en collaboration avec la Confédération et dès le début de la crise un dispositif 

d’aide financière pour l’ensemble du secteur culturel, sous la forme d’indemnisation à 80 % des 

dommages effectifs subis par les organisateurs en cas d’annulation, de report ou tenue sous une 

forme réduite des manifestations. Vu la pression financière actuelle, le Gouvernement a réalimenté 

le budget disponible, à l’instar du Parlement fédéral qui s’est prononcé favorablement à un budget 

complémentaire durant la session d’été. Ce budget permettra d’absorber les dommages subis par les 

girons des musiques et les fêtes de chant, dans un ordre de grandeur de 300 000 à 500 000 francs. 

Notons aussi que le Service de la culture a rencontré régulièrement les responsables des faitières 

cantonales de musique et de chant pour aborder les problématiques spécifiques posées concrètement 

sur le terrain. Ce dispositif reste en place jusqu’à fin 2021. Les faitières cantonales ont également 

été invitées à accompagner les sociétés de chant et de musique souhaitant déposer des demandes de 

contribution à des projets de transformation, permettant à ces sociétés de faire face à des difficultés 

structurelles, de pertes ou reconquête de publics ou d’adhérent-e-s. Les requêtes de projets doivent 

être déposées avant fin novembre 2021 pour des projets courant jusqu’à fin octobre 2022. Le site 

web de l’Etat précise les conditions de dépôt de ces demandes. Notons enfin qu’un « parapluie de 

protection » est en cours de mise en place pour les grandes manifestations culturelles, sportives ou 

événementielles d’envergure intercantonale se tenant jusqu’à fin avril 2022. 

Une telle aide n’est toutefois que difficilement possible pour les girons de jeunesse, qui n’entrent 

pas dans le périmètre de l’ordonnance fédérale. Par ailleurs, comme indiqué plus haut, le Conseil 

d’Etat vient de mandater un comité de pilotage pour un plan de mesures de soutien spécialement 

destinées à aider les jeunes à surmonter les effets négatifs de la crise sanitaire. 

En conclusion, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil d’accepter le mandat, tout en 

considérant que les instruments mentionnés ci-dessus satisfont les objectifs visés par le mandat. 
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